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l'agent àsur lat pimîe <le premnière année
(le p'sîrîf''îrise pal' liii.

2o. L'abus piernicie'ux et d'î. is«'gc'

*rél)iilii qiii conusiste àt abaundonnuer 'à
l'assur-é une pcartiî' niat('rielle dei lat coni-
mnilon Lli i îsi lci<î-rtq cornniwi

nèmelît. appîelée''-ia î.'.
t' 3o. La 'onccenîtrat ion de la rescuir i-

bilité entre les mialles (le- l'état oui de4 'r(
î'ants li' départements. et la cdestructiorn
résultanite (iil senlt iiPit le r'tcî:a
lité Iniîividueelle qIiaili à lat qiiu11lté Ili Ilru-
vail, îluiot touit soiîs-age'it IN aîult liiie v-1

leur réelle devrait être aiiîciié afinî''
faire clii "Iholl" travail.

La deýiixièîiic' catuse se conîfocnd i vec(
preni1ère pairce cqie c'est seuilemnt
cause dii taux <'lvv dle coininisstoii por
la îcrnière aiiiiiu' Cil est 1cussitcle 'le
faire des rabais.

Il est rationnel' que. lui caii.i' e .înia5
sant. soi effet ltcgilliîe doîive' dl.sî>ar-itre

F aussi. Les reîaièils (uIle je irulsîse sont
les suiivanits:

l0. ihèlir'se'iniblemen't la coiii:
sion di' la pureière' iie et élever 'al
comnIIss1o:ý die r-enouîîvel'emenît à unt clic

fre qui seriait pur lhtgc'ît le mitf le' tius

ituissant puri, le îtrciilr(' <lie île Iccnîr r
et légit imecs rtsstiîra n<es, et <en ouiitre' ri-
servei' ces nsstiritnc4s et. fair tot uv rii

soli pouir~cî IîtIr ecoutiratger l'acssure- à
lire liaes abandniiiiier sont<'ciml

2o>. pevsîrîu à pî.I ti lî' vias'tii
toirc's c'icifies aulx iigcv:!ts genrérriIIX -t
s centendrie av'c dies tlii eiis (1111 îsci
senit dimurs tassireî et qui tr.ivjieII
maninteîncant ccommeui scîîîs age'nts, Iini
quil IgisseîIlt c-ouIînti' g6t-;IItict c0ii ;tgîi'l:;
géniérautx danis des chaiclips rncisi'
lativenicîtt îîetlts et fac(iles à diriger-.

3o. La fixation faite avec beaucoup -le
soin (je toute *idemnité allouée aux
agents g6néraux, de manière à restrein-
dIre ces indemnités dans les limites des
bieso)ins personnels de ces agents et à
faire qu'ils nie puissent pas employer une
Feule partie de ces indemnités à obteni'
(les contrats pclus Importants que le'r
valent-h réellie.

44). l<hltc:totale du système vi
cieux et déraisonnable 1unr lequel des
bon s sont offerts pour des efforts. ex
tiiardiniaires faits dans le but d'obtenir
de' grajîies(ý lignes d'affaires-système
dutot( le résultat général est que les agents
prennienît dles contrats d'assurance qu'ý
in,t %-ale'taiennt la pceine.

Si ces remèdes que je suggère étalent
Mis (-i pratique, Je suis tout-à-fait cer-
tain qpue, dans ]*esp>ace de deux ans, I.,
nomrie- des dé-chéances serait réduit
tJ'liie ilanilère étonnante, et que le ca-
racière (le l'assurance entière sera<t

gî a n dincent amélioré.
Il est très difficile de dire quel rema-

oîi.1il faudtrait faire subir aux pre-
îcîi0i's ccntiissons et à celles de renon-

~îieîn lt.("est nule question qui de-
uini'à être examinée très attentive-

nu'nit, avec l'idée de donner à l'agent une
ilfflilînité suffisante Isour le compenser
dle socit tenps et de sa peine, mals surtout
îîccir qrii voie que la chose iml)ortan!tp,
<coni ste uiniquemnent à renouveler les

Les coiuiflîissiDins sur les purimes de la
lreillièl-e année sont très fortes et va-
rient dlans les diverses compagnies aiu-
dfl.i dle tout1e idée raisonnable. Elles
.ýu0II1 si fuî1tes que même un rabais 'de
(il:qliaîute 1tour cent n'excite aucune sur-

prise et qu'on ne peutp rtîù.~,
notre époque de raas à outrance,
le cas se présente peu souvent. QI,,
soit le rabais fait, C'est un indice
sûr de la quanti-té dont la conini.
e,cède la proportion juste et con ý.
bie; cette commission devrait être,
dulte juýsqu%à ce qu'elle cxe soit piti,,.,
encouragement à des affaires forcév'
non profitables. La réduction totale tl.
,commission de la première annéedei,
êtrE.reportée sur l'ensemble des conI rt
sions de renouvellement, de Sorte qiiicri
fin de compte l'indemnité de l'agenit s'ý

égale, ou même supérieure à celie. q'iý
lui est al-louée maintenant. Pour cela I..
commissions de renouvellement devrai, il
p)eut-être être doublées; mais les coin
pagnies pourrailent très bien le faire. ),
ce qu'elles rejetteraient sur une aff;rii-
productive donnant un revenu de lin.i-
suffisant à la su-pporter, -une charge quti*t
essaie de faire supporter maintenant -à'
rime seule de première année et (1-J

obère dans urne grande mesure le surli!ti
accumulé.

-Supposons que la commission pcourir
première -année soit de cinquante puuur
cent et que la commission sur lesret-
veilements, pendant dix ans, soit de rili 1
ou sept et demi pour cent. Il serait 'i,-

finiment préférable de, payer une cili
missiani uniforme de quinze pour cr-il
p)endanit toute cette période, ou iiii-a
î>-endant.toute la durrée de la police.

(A suivre).

Les bonnes mesurs et la morale sont
des amîca jurées et de fermes alliées.-
(Watts.)QGLreande Police Industrielle do la Banque 9 Epargne

CAPITAL ENTIEREMENT SOUSCRIT............UN MILLION DE DOLLARS.
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spéciale de la Législature de Québec, V Edouard VII,
Chapitre fiS, est une Compagnie essentiellement Canadien ne- Française, organisée sur des
bases scientifiquesi avec un capital de $îooooo.oo 'Elle offre une sécurité absolue à tous
égards. Elle fait (les contrats d'assurance contre la Maladie, les Accidents, le Vol diurne C
ou nocturne, les bris de glaces, pour couvrir la responsabilité des Patrôns, ainsi que pour r
garantir la fidélité des employés. r

il60Bureau Principal: 7 Place d'Armes, - - - ONTREAL.
P. BONHOMME, Gérant Général. C
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